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PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Les membres de la Societe d'histoire de la Suisse romande
se sont reunis ä Lausanne, dans l'auditoire de l'Ecole Vinet, mer-
credi 15 mars, sous la presidenee de M. van Muyden, et au
nombre d'une quarantaine.

M. Frederic Dubois donne lecture du proces-verbal de la reunion
du 30 novembre 1904, tenue, eile aussi, ä Lausanne, puis MM.
Henri Muret, ingenieur, ä Morges, et Maurice Trembley, publiciste.
ä Paris, sont admis, par acclamation, au nombre des membres de
la societe.

M. Maxime Reymond ouvre la Serie des communications par un
savant expose relatif ä la << Fondation du monastere de Payerne et
du Prieure de Sainte-Marie de ßaulmes ». Payerne doit peut-etre
son nom au duumvir Paternus, romain d'Avenches, qui aurait
possede un domaine sur les bords de la Broie ; mais ce n'est la
qu'une conjecture. L'origine et le developpement de Payerne se

rattachent essentiellement au nom de l'eveque Marius, saint Maire,
qui construisit, sur son propre terrain, une eglise et un village
« tempi um et villam » ; ii mit de la sorte en valeur un domaine
jusqu'alors neglige, y installa des serfs et des tenanciers. C'est
ainsi que fut creee le 24 juin 587 l'eglise de Payerne que l'eveque,
ä la fois proprietaire et chef spirituel, dota d'importantes pro-
prietes.

Le Cartulaire de Lausanne nous apprend que le Chapitre
episcopal regut, sans doute ä la memc epoque, la dime sur ces biens
sis ä Payerne, Corcelles et Dompierre.

Le ier avril 962 la reine Berthe signe l'acte de fondation de

l'Abbaye de Payerne, et donne ä l'abbe Mayeul de Cluny son
bourg de Payerne, en quoi M. Reymond constate qu'il s'agit d'une
restitution operee par la rovale filandiere de biens ravis par ses

antecesseurs ä l'eglise primitive. A ce don Berthe joint celui des

eglises de Chietres, Pully et Prevesins, auxquelles son tils cadet,
le due Rodolphe, ajoutera les domaines &c Colmar et Hiltenheim
en Alsace.

Le Prieure de Sainte-Marie de Baulmes, la dime de Baulmes et

l'eglise Saint-Germain d'Orbe dependent egalement de Payerne.
Le Cartulaire de Lausanne indique que Felix Chramnelene, due
de Transjuranc, et sa femme Ermentrude, construisirent « in loco
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balmense » un monastere en l'honneur de la Mere de Dieu, cela
vers 627.

II semble que ce monastere ait bien ete fonde ä Baulmes, et non
pas ä Romainmötier, comme on l'a pretendu en presence d'un
texte de la « Vie de l'apotre Colomban » qui a pour auteur le
moine Jonas. M. Reymond estime que le monastere de Baulmes a

ete avant 985, pour un motif inconnu, rattache au domaine
episcopal, l'eveque de Lausanne etant egalement abbe de Baulmes.

M. Reymond examine egalement les conclusions qu'ajadis tirees
M. Frederic de Gingins de l'existence de la Baumette de Saint-Didier,
fondation religieuse sise sur la Venoge, non loin de St-Loup.

M. du Plessis se demande si l'eglise de Baulmes jadis situee
sur le mont Saint-Andre, plus tard appelee eglise Saint-Michel,
n'est pas de fondation antdrieure au christianisme.

M. Victor van Berchem qui a, anterieurement, etudie les ori-
gines de Payerne, releve le fait indiscutable de la dispersion des

archives pouvant elucider le probleme obscur de Ia fondation de

Payerne ; ces archives peuvent se diviser en trois groupes :

i° les documents rodolphiens relatifs ä la dynastie de Bour-

gogne ;

20 les documents imperiaux avant trait aux domaines alsaciens
de l'Abbaye de Payerne ;

3° les Bulles pontificales qui enumerent, sous forme d'inven-
taires, tous les biens de l'Abbaye, au point de vue de leur valeur
econornique.

Outre leur dispersion, les archives existantes sont, pour l'his-
torien scrupuleux, frequemment sujet ä caution, car leur authenticity

est douteuse.
De ce nombre deux pieces presentent un caractere discutable,

savoir le « Testament de la reine Berthe » et le « Diplome du
roi Conrad » ; le premier est un document fabrique de toutes
pieces aux xiic et xme siecles, puisqu'il se presente comme la

transcription mot ä mot de l'acte de fondation de l'Abbaye de

Cluny, par Guillaume d'Aquitaine.
On ne peut done l'utiliser pour affirmer que tels ou tels biens

aient ete donnes par la reine Berthe ä l'Abbaye de Payerne.
Pour M. van Berchem, Berthe fonda Payerne, aux environs

de 961, sous une forme assez modeste; apres sa mort, dont on
ignore du reste la date exaete, son fils Conrad et sa fille, la future
imperatrice Adelaide, completerent c.ette fondation qui fut remise,
avant 973, ä l'abbe Mayolus de Cluny. II en resulterait que
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Payerne doit plus de reconnaissance ä Adelaide elle-meme qu'ä la
reine Berthe, et, ä cet egard, nous autres profanes, avons ä rectifier
notre jugement, ä renoncer au charme des traditions et ä nous
rendre ä l'evidence en presence des constatations de la « diplomatique

», soit l'examen critique des chartes authentiques.
Ainsi tend ä disparaitre la douce figure de Berthe, la bienfai-

sante fileuse.
La savoureuse communication de M. Daniel Jordan nous arfait

quitter le domaine de la haute erudition medievale, et nous a vive-
ment divertis ; dans la bibliothequedeM.deSaint-Georges,äChan-
gins, M. Jordan a trouve un petit volume du xviii" siecle, description
en vers pompeux et enthousiastes des fetes anniversaires de la
Reformation ä Berne, en 1728.

Joseph Luciani, regent de premiere du College deNyon, y narre
au long et au large le spectacle d'un gigantesque feu d'artifice tire
en l'honneur de la commemoration de la Reforme : girandoles,
caissons, ballons d'artifices, roues de feu, decharges de canons, etc.*
tonnent, detonent et petaradent ä l'envi. Luciani ne se tient plus
d'enthousiasme; il exulte ; sa verve se traduit en alexandrins boi-
teux, ä la louange de Leurs Excellences, organisatrices d'un si
beau spectacle ; notre regent, emu aux larmes, conclut par ce voeu

pie ä l'adresse de ses seigneurs et maitres :

« Que le ciel vous comblant de ses « rares » bienfaits
» Rende ä toujours aussi vos armes triomphantes »

Mais Luciani avait eu tort d'aller festoyer ä Berne ; il etait en
efifet mal cote dans le corps enseignant de sa ville, puisque les

« Manuaux de Nyon » rapportent qu'il fut l'objet de plaintes; ses

eleves se conduisaient mal, ils oubliaient la civilite « envers un
chacun ». Luciani fut l'objet de severes remontrances et fut seve-
rement censure, le pauvre homme

M. Heaton, le ceramiste et peintre-verrier de Neuchätel, a note,
au cours de ses promenades artistiques en Suisse et en Alsace, les

millesimes que l'on remarque sur les portes des maisons, les bassins
des fontaines, les pierres tombales. Ces dates denotent un art
delicat dans le soin avec lequel Partisan les grave, dans le bois et

la pierre, aux xive et xve siecles ; il sait donner de la grace aux
contours des chiffres ; il les orne d'enjolivures ; les outils qu'il utilise

pour graver sont des objets charmants auxquels l'ouvrier est attache

par un vrai amour. Sans s'en doutc-r, sans doute, il fait de l'archeologie
pratique etartistique ; son esprit inventif donne une forme gracieuse
aux millesimes qu'il trace,preuve en soient ces caracteres charmants
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que M. Heaton reproduit ä la planche noire. Mais viennent les

temps modernes, les fabriques ; l'ouvrier est presse, il n'est plus
guide par sa fantaisie ; il travaille au compas et ä la regle: il a

perdu la tradition de maitre Christian Salchli qui, sur le pont
d'Aarberg, dessinait la date de 1568 en caracteres admirables.

Et M. Heaton, en fidele disciple de Ruskin, nous conjure dc
revenir k limitation de la nature, inspiratrice du beau, et susceptible

de donner des formes harmonieuses aux creations, mtoe les

plus vulgaires, de rindustrie moderne : « Tendons tous k ce but!»
s'ecrie-t-il.

Pour terminer la seance, M. William Robert presente a la
societe deux lettres du Directoire executif adressees au citoyen
Robert, commissaire du gouvernement. L'une de ces lettres a un
interet philatelique : c'est un timbre humide, ä l'encre rouge, avec
la date du 8 octobre 1799 ; cette inscription postale, inconnue sur
d'autres documents de la meme epoque, semble etre une innovation

ignoree jusqu'alors.
M. Robert observe qu'elle n'est pas mentionnec dans l'ouvragc

special de MM. Mirabaud et de Reuterskiöld relatif aux timbres-
poste; il etait done interessant de la signaler.

M. B.

.^Dansun des derniers fascicules du Dlctionnaire geographique
de la Suisse qui viennent de paraitre, le clou de la publication
est naturellement Particle sur Neuchätel-canton auquel Particle
sur Neuchätel-ville ne le cede en rien. La partie geologique et

orographique est due, cela va sans dire, k la plume autorisee de M.
le Dr Hans Schardt, professeur. La partie meteorologique ä M. le
Dr Billwiller, professeur. La flore ä M. le prof. F. Tripet. L'agri-
culture k M. F. Porchat. M. Piliichody y parle des forets, M. Paul
Godet de la faune, M. Quartier-la-Tente de la population, du
caractere et des mceurs, M. Jean Grellet de Phistoire du canton De
M. Jean Grellet egalement Particle sur Neuchätel-ville, des plus
interessants.

D'excellentes cartes, politiques, agricoles, industrielles com-
pletent ces exposes rediges avec beaucoup de soin et de clarte.


	Petite chronique et bibliographie

